
  
 

 
 
 
 

 
ARS Centre-Val de Loire 
www.centre-val-de-loire.ars.sante.fr   
https://twitter.com/ARS_CVDL 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Vendredi 20 août 2021 
 
 

 
 
 
 
 

 
Investissements du quotidien : 

plus de 6 millions d’euros alloués aux EHPAD de la région 
 

Dans le cadre des accords du « Ségur de la santé » et du plan « France relance », un plan national 
d’investissement de 1,5 milliards d’euros sur 5 ans vise à accélérer la modernisation et la 
rénovation de l’offre des Établissements pour Personnes âgées Dépendantes (EHPAD). Parmi les 
crédits alloués à ce titre, des aides sont allouées aux EHPAD pour des investissements du 
quotidien. Ce sont ainsi 6 159 158 euros qui sont répartis en 2021 à 198 EHPAD de la région Centre-
Val de Loire. 
 

Le plan d’aide aux investissements du quotidien, prévu par le Ségur de la santé et financé dans le cadre du 
plan France Relance, vise à soutenir l’investissement courant au sein des EHPAD, en ciblant le 
financement des besoins en équipements et petits matériels, ou de petites opérations de travaux qui 
impactent le quotidien des personnes.  
 
6 159 158 euros viennent d’être alloués à 198 Ehpad en région Centre Val de Loire, en proportion de leur 
nombre de places. 
 
L’objectif est d’apporter des améliorations concrètes et rapides au bénéfice des professionnels et des 
résidents.   
 

Concrètement, il peut s’agir d’opérations visant à : 
 

- La prévention (chute, dénutrition, douleur) avec des équipements de rééducation (rampes dans les 
couloirs, barres parallèles pour rééducation à la marche, électrostimulation) ; 

- L’accompagnement des soins des résidents (électrocardiogramme, bladder scan, seringue 
électrique, chariots de télémédecine, équipement en oxygène…) 

- La qualité de vie au travail des professionnels (rails de transfert, motorisation de chariots…) ; 
- Des travaux courants ou de rénovation légère (ravalement …) ; 
- L’aménagement de jardins thérapeutiques ; 
- Des travaux et achats d’équipements améliorant le confort d’été, limitant l’exposition à la chaleur et 

privilégiant la ventilation naturelle tels que la protection des ouvertures, l’installation des brasseurs 
d’air, isolation de toiture et des murs … ; 

- Des travaux de réduction de la consommation énergétique. 
 

L’effort financier sera poursuivi au cours des prochaines années. 

 

Chiffres clés 

6 159 558 € de crédits régionaux 

198 EHPAD accompagnés 
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